
 

 
 

 
DECISION MUNICIPALE n°2023 - 376 

 
Candidature pour l’attribution du label « Patrimoine d’Intérêt Régional »  

au Monument aux Morts du Plateau d’Avron 
 

Prise en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2020-05-27 en date du 
27 mai 2020, donnant délégation d’attributions à Monsieur le Maire dans les matières 
définies par les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

 
Le Maire de la Ville de Neuilly-Plaisance,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Considérant l’appel à candidatures au label « Patrimoine d’intérêt régional » en faveur 
du patrimoine non protégé et présentant un intérêt historique et représentatif pour la 
Région Ile-de-France,  
 
Considérant le souhait de la commune de valoriser son patrimoine en soulignant le 
témoignage historique que représentent certains éléments bâtis, 
 
Considérant le Monument aux Morts du Plateau d’Avron, érigé en 1878 en l’honneur 
des combattants morts lors de la Bataille du Plateau d’Avron les 27 et 28 décembre 
1870, 
 
Considérant l’éligibilité de ce Monument au dispositif susvisé, 
 

DECIDE 
 
Article 1 : D’approuver le projet de candidature pour l’attribution du label 
« Patrimoine d’Intérêt Régional » au Monument aux Morts du Plateau d’Avron, 
 
Article 2 : De signer la Charte label « Patrimoine d’Intérêt Régional » de la Région Ile-
de-France, ainsi que tous les documents afférents à l’attribution de ce label, 
 
Article 3 : Qu’il sera rendu compte de cette candidature au prochain Conseil 
Municipal. 
 
Article 4 : Qu’une ampliation de la présente décision sera adressée à : 
-  Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, 
 
Article 5 : Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de Neuilly-Plaisance 
est chargée de l’exécution de la présente décision. 
 
Fait en Mairie, le 23 novembre 2023. 
 

Christian DEMUYNCK 
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